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Brouillardfiscal
surl

' épar ne"

Unprojetdetaxationdescontratsd

' assurance-vieillustrela

complexitécroissantedel

'

impositiondel

'

épargneenFrance.
Pourle souscripteur,

lesperspectivesderendementdiminuent.

Illne

abominationjuridique ! »

Lecoupdesangémanede
StéphanedeLassus

, quin' est
pourtantpasundangereux
exalté . Avocatassociéau
cabinetSarrauThomasCouderc

à Paris
,

il vientdeparticiper à la
clôture

dela
transactionentreOenobiol et

Sanofi
,

et enseigne la fiscalité internationale
à

l

' universitéParis-Dauphine . Cequile

faitsortirdesesgonds et il n' estpasle

seul
,

c'
estunedispositionduprojetde

loidefinancementdela Sécuritésociale
2010 . Assurés-vieet

bénéficiairesde
contratsdécès

,

cecivousconcerne.
Danssonarticle17

,

le textedu
PLFSS2010prévoit d

' assujettir à
la CSG

et
à la CRDS le capitalverséau

bénéficiaireencasdedécès d

' unassuré
détenantuncontratvieenunitésdecompte.
Pasdequoifouetter85%%deschats

,

puisqueseulement15%%descontratsvie
environsedénouentparsuitedudécès
dutitulaire . Maisunprincipejuridique
paraîtbafoué . Dansunelettreadressée

z

9

auxparlementaires ,

le 9
octobre2009

, Jean
. Berthon ,

le présidentdela
Fédérationdes

'

Ll associations indépendantesdedéfense

desépargnantspour la
retraite

(

Faider
)

,

quireprésente1 milliond

' épargnants ,

s' étrangle :
« Il s' agitlà d

' uneremiseen
causetrèsgraveduprincipefondateurde
l

' assurance-vie
,

selonlequella prestation
verséeparl

' assureurnefaitpaspartiede
la succession del

' assuré . Lebénéficiaire
estréputéy

avoirseuldroitdèsla

formationducontrat
,

ainsiqu' il estécrità

l

' article132-12duCodedesassurances .
»

Sansentrerdanslesargutiesjuridiques ,

onpeutcomprendrelesexplicationsde
la Faider lorsqu'ellessontformulées d

' une
autremanière : «

Lecapitalencasdedécès
estbiend

' uneautrenaturequele

capitalencasdevie
, souligneJeanBerthon.

Il s' agitdudénouement d

' uneopération

deprévoyance et
nonpasd

' une
opération d

'

épargne .
» Encoreplusfacile à

comprendre ,

la suitedela
réactionscandalisée

deStéphanedeLassus
:

« Unetaxeau
momentdudécès

,

celarevient à niertoute
la

constructionjuridiquedecescontrats
et à

taxerunmort !
» Voilàquiestdit.

Sarkozyserenie
Heureusement

,

dansunEtatdedroit
comme la France

,

unetelle«

abomination juridique » vasansattendreêtre
rectifiéeet le projetenterré

? Ceseraitfaire
peudecasdel

' intérêtbudgétaire
supérieurdela

nation . Quepèsele lobbying
dela Faiderfaceaux273millions d

'

eurosderecettesattendusen2010parla

grâcedecettenouvellemesure? Ouimais
le droit

,

chevalierdeBercy ? Apprenez ,

contribuabledebase
, qu' il existe « un

grandprincipequis' appelle l

' autonomie
dudroitfiscalet quipermetaufiscde
malmener touslesautresdroits

, rappelle
opportunémentStéphanedeLassus . C' est
ainsiquedesremboursementsdefrais
professionnels , parexemple , peuvent
êtreenrèglesurle plandudroitdes

3
»
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PRODUITOUge
,

TYPEDEGAIN
E

tai

ProduitsSelonla duréede? BarèmeIRouPH_autauxde35%%encasdesortie12
,1

%%soitenpaiementparprécompte lorsde
decontratsdétentionet pourlesavantquatreans . l

'

inscriptiondesproduitsencomptepourlescontratsen
d

' assurance-viecontratsconclusà ? BarèmeIRouPFLautauxde15%%encasdesortieeuros
,

soitlorsdudénouementpourlescontrats
compterduentrequatreet huitans .multisupportsouenunitésdecompte ,

y comprisencas
26septembre1997? BarèmeIRouPFLautauxde7

,5

%%encasdesortiededénouement pardécès
(

mesureremiseen
aprèshuitans

, aprèsapplicationd

'

unabattementdecausedansla loi2010pourle financementdela

4 600eurosparpersonne (9

200pouruncouple )

.Sécuritésociale
).

ContratsDSKet Exonérationsi duréededétentionsupérieureà huitans.
Sarkozy

DividendesHorsPEATauxd

'

impositionmaximalde40%%aprèsabattement12
,1

%%
(

dont5

,8

%%deCSGdéductible
)

suruneassiette
d

' actionsOptionbarèmedede40%%et abattement del525eurosparpersonnede100%%dudividende
,

sansbénéficedesabattements
l

'

impôtsurle revenu
(3

050eurospouruncouple )

. Aveccréditd

'

impôtde40%%et del525euros.
(

IR
)

de50%%plafonnéà 115eurosparpersonne
(

230eurospouruncouple ).

HorsPEAPrélèvementà
la sourcede18%%dumontantdes12

,1

%%suruneassiettede100%%dudividendesans
Optionprélèvementdividendes .possibilitédedéduireles5

,8

%%dela CSG.
forfaitairelibératoire

(

PFL
)

DansunPEAExonérationd

'

impôt si la duréededétentionest12
,1

%%surle gainnetréalisélorsdela clôtureduplan.
supérieureà cinqans. Impositionde22

,5

%%desEnpratique,

cegainnetestfractionnépourquechaque
dividendessi clôtureavantdeuxanset de18%%encasportionsupporte le tauxdeprélèvementssociaux
declôtureentredeuxet cinqans (

2

)

.applicablel

' annéeoùil a étéacquis.

Plus-valuesHorsPEA? 18%%
( aprèsabattement d

'

untiersparannéede? 12
,1

%%si le montantdela cessionannuelleest
decessiondétentionau-delàdela cinquièmeannée

)

si le montantsupérieur à 25730euros.
d

' actionsdela cessionannuelleestsupérieurà 25730euros . ? 0 %%si cemontantestinférieur à 25730euros (

3

).

? 0 %%si cemontantestinférieurà 25730euros.

DansunPEAExonérationsi la duréededétentiondépassecinqans .12
,1

%%surle gainnetréalisélorsdela clôtureduPEA.

CouponsOptionTauxd

'

impositionmaximalde40%%. Aucunabattement .12
,1

%%
,

dont5

,8

%%deCSGdéductibleencas
d

' obligationsbarèmedel

'

IRd

'

impositionselon le barèmedel

'

IR.

OptionPFLPrélèvementforfaitairelibératoireautauxde18%%.

Plus-valuesSelonle montantde? 18%%si le montantdecessionannuelleestsupérieur? 12
,1

%%si le montantdecessionannuelleestsupérieur
decession la cessionannuelle à 25730euros .

à 25730euros.
d

' obligations? 0 %%si cemontantestinférieurà 25730euros . ?
0 %%si cemontantestinférieurà 25730euros (

3

).

Plus-valuesSelonle produitLesrevenussontimposésenfonctionduproduitsous-Impositionselonle produitsous-jacent.
surOPCVMsous-jacentjacent : actions

, obligations...
dedistribution

Plus-valuesSelonle montantde? 18%%si le montantdecessionannuelleestsupérieur ? 12
,1

%%si le montantdecessionannuelleestsupérieur
surOPCVMdela cessionannuelle à 25730euros .

à 25730euros.
capitalisation ? 0 %%si cemontantestinférieurà 25730euros . ?

0 %%si cemontantestinférieurà 25730euros (

3

).

Possibilité d

'

appliquer le régimeduPEAsi OPCVMactionéligible.

LivretA

,

Bleu
,

0 %%0 %%

LDD
,

livret
jeune

Desprélèvementsquidonnentle tournis
Cetableaurecenselesprélèvementsfiscauxet sociauxquis'

appliquentauxcontratsd

' assurance-vieet auxcomptestitres
principalement . Dansdenombreuxcas

,

le montanttotaldela ponctionsurles
gainsréalisésdépasse30%% . Parailleurs

,

onconstatel

' inexorable

SourcesdépartementdroitfiscaldeFidal- L

'

Expansion

(

1

)

Lestauxactuelssontlessuivants : CSG :
8

,2

%%
;

CRDS :
0

,5

%%
; prélèvementsocial : 2

,3

%%
;

contribution RSA : 1 ,1%% . Cesprélèvements sociauxsontnondéductiblesdel

'

impôtsurle

revenu
,

saufexception .

(

2

)

Lesdividendes provenantdetitresnoncotésnesontexonérésque

montéedesprélèvementssociaux
,

avecuntauxde12
,1

%%appliqué
quasisystématiquement surtouslesproduits . Parcontraste

,

le livretA

,

le livretBleu
,

le livretdéveloppementdurableet le livretjeune
apparaissenttoujourscommeunhavredepaixfiscale.

dansla limitede10%%dela valeurd

'

inscription destitres .

(

3

)

Leprojetdeloidefinancement
de

la
Sécuritésociale2010prévoitdesupprimerceplancherdecessionannuellede

25730euros et detaxerlesplus-valuesdèsle premiereurodetransaction.
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35)-?sociétés
,

dudroitcivilet dudroit
pénal ,

toutenétantremisencauseparle

fisc
, quitaxerale contribuablepour

remboursements defraisabusifs . »

Cettenouvelleponctionsurl

'

assurancevie apparaîtensavoureuxdécalageavec
lesengagementsducandidatSarkozy ,

formulésparécrit
,

le 30mars2007
,

dans
uncourrieradresséprécisémentà la

Faider . « Lesépargnants ,

écrivaitNicolas
Sarkozy,

doiventbénéficierd

' unegrande
visibilité et d

' unegrandestabilitédes
règlesapplicables à leurépargne . Jeveux
quetoutemodification d

' unerèglefiscale
nes' appliquequ' à desopérations

d

' épargnepostérieuresà sonentréeen
vigueurouà sonannonce . C' estun
engagement queje prendsdevantvous . Il ne
meparaîtpasnormaldechangerlesrègles
aucoursdujeu .

» Leprincipederéalité
et la criseenaurontdécidéautrement.
Caraujourd ' hui« l

' objectifduPLFet du
PLFSSestd

' équilibrerle budget . Par
conséquent ,

onvoitfleurirdes
modificationsquin' ontaucunelogiqueentreelles.
Commecettenouvelletaxesurlescontrats
enunitésdecompte,

alorsqu' il avaitété
clairementditqu'onnetoucheraitpasà

l

' assurance-vie »

,

faitremarquerDanielle
Siboni

,

avocatefiscaliste et associéeau
seinducabinetSimonAssociés

,

à Lyon.

Lespross'

y
perdent

Vousavezditinsécuritéjuridique? Sachez
quemêmelesprofessionnels y perdent
leurlatin . « Nousautresavocatsfiscalistes
nesommesplusenmesured

' anticiper
quelquechosedelogique . Si bienque ,

quandnousfaisonsdesconsultations
,

nousprécisonsplusquejamais : "Ace
jourdela législation... "

»

,

ironise
, mi-figue

mi-raisin
,

DanielleSiboni . Devantla

complexitémouvantedestextes
,

onnepeut
quepartagerleurdésarroi . Comme le

soulignentOlivierGarnier et

DavidThesmar (

1

)

,

« il existeenFranceunemultitude
deproduitsà fiscalitédérogatoire (

PEA
,

PEL
,

livretA

,

assurance-vie...
)

,

sans
mentionner lesmultiplesincitationsfiscales

à caractèreciblé . Lesdifférentsrégimes
fiscauxsonttrèscomplexeset difficiles à

9 comparer . Pourles
épargnants-contribuables

,

le problème d

' intelligibilitéde
cesdispositifsseposed

' autantplusque

LASAGAFISCALEDEL

'

ASSURANCE-VIE

L

' assurance-vie
mériteraitd

' entrerdansle

livredesrecords . Par
sonpoidséconomique
enFrance : 1232
milliardsd

' eurosd

' encours à

la findeseptembre2009
,

et unfluxdecollectede
103

,8

milliardsd

' euros
depuis le débutdel

'

année
,

selonla Fédération
françaisedessociétés

d

' assurances
(

FFSA
).

Maisaussiparle

formidableamoncellementde
textesfiscauxquilui
tombentdessusdepuis
prèsdetrenteans.
Entre1980et 2009

,

la

FFSAa dénombréquatre
réformesdel

'

assurancevieconcernantlesdroits
desuccession

, cinqsur

«

Toutemodification
derèglefiscale

nedoits' appliquer
qu' à desopérations

d

'

épargne
postérieuresà son

annonce »

NicolasSarkozy,

candidatà l

'

électionprésidentielle ,

dansuncourrierdu30mars2007
adressé à la Faider.

la législationenmatièredefiscalité
mobilièreesttrèsinstable : selon

le recensement
effectuéparle Conseildesprélèvements
obligatoiresen2009

, pasmoinsde
86modifications

(

32lois
)

ontété
apportéesaucoursdesdixdernièresannées . »

Et cen' estpasfini . « D

' autresmesures
concernantla fiscalitédel

' épargnevont
sansdouteêtreinclusesdansla loide
financesrectificativepour2009

, indique
CédricDeschamps ,

avocatassociédu
départementfiscaldeFidal . Il est
questiondela suppressiondel

' abattementde
40%%surlesdividendesreçusenprove

l

' impositiondesprimes
et douzesurles
intérêtset lesbonsde
capitalisation!
CédricDeschamps ,

avocatassociédu
départementfiscaldeFidal

,

pointenotamment«
l

'

impositionaux
prélèvementssociaux

[

CSG
,

CRDS
,

etc .

]
,

dontles
tauxsontpassésd

'

environ4 à 12
,1

%%entre

1996et aujourd ' hui . Et le

faitqu'en1998la sortie
autermedudélaidehuit
ansestdevenuetaxable
à 7

,5

%%d

' impôtsurle

revenu
, après

abattements
,

certes
,

et sauf
pourlescontratsDSK

[ puisNSKen2005
]

et

lesPEAAssurance . »

«

Et pourtant l

'

assurance-vie restesans
doutele produit le plus
performantenmatière

d

' optimisationdu
bouclierfiscal »

,

commente
StanislasdeLuppé,

directeurauseinde
l

' ingénieriepatrimoniale
d

' UBSWealth
Management . Queserait-ce
si ellen' étaitpasaussi
taxée...

nancedepays "à fiscalitéprivilégiée "

,

de
la suppressiondel

' exonération d

' impôt
surle revenudesplus-valuesdecession
detitresencasdemontantannuelde
cessioninférieur à 25730euros

,

et del

'

exclusiondesprélèvementssociauxdu
bouclierfiscal . »

Unelueurd

' espoir,

toutefois
, qui

montrequele
bonsenset la simpliciténesont

pastoujoursvaincus . Laloidefinances
pour2006avaitmisenplaceunsystème
deplafonnement desnichesfiscales

,

en
contrepartiedubouclierfiscal . Ce
plafonnementimpliquaitunsavantcalcul
faisantintervenirà la foisl

' assiettedu
revenuimposable et unratioà calculer
parle contribuable . « Cedispositifa été
censuréparle Conseilconstitutionnel

[

décisiondu29décembre2005
]

, quia

considéréqu' il étaittropcomplexeet ne
permettaitpasauxcontribuablesd

'

évalueravecundegrédeprévisibilité
raisonnable le montantdeleurimpôt. Il s' agit
d

' unrareexemple ,

endroitinterne
,

de
censured

' uneloienraisondesa
complexité »

,

serappelleStéphanedeLassus.
C' étaitil

y

a quatreans . Depuis ,

dela

complexité fiscalea encorecoulésousles
ponts.OGillesLockhart

(

1

)

Auteursdurapport « Epargner à long
termeet maîtriser lesrisquesfinanciers »

,

Conseil d

' analyseéconomique (
juillet2009

).
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